
Décret n• 2001-261 du 27 mars 2001 relatif aux 
zones d'aménagement concerté et modifiant le 
code de l'urbanisme 

NOR: EQUU0100488D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'équipement, des transports et 

du logement, 
Vu le code de l'urbanisme ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique; 
Vu le code de l'environnement; 
Vu la loi n" 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la 

solidarité et au renouvellement urbains, notamment ses articles 7, 
8 el 4:1; 

Vu le décret n" 85-45:l du 2:l avril 1985 modifié pris pour 
l'application de la loi n" 83-6:l0 du 12 juillet 198:1 relative à la 
démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de 
l'environnement ; 

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète: 

Art. 1••. - Le chapitre (<r du titre I" du livre Ill de la 
deuxième partie (Réglementaire) du code de l'urbanisme est 
remplacé par les dispositions suivantes : 

" CHAl'ITRF i"' 

« Zones d'aménagement concerté 

« Section 1 

« Création des zones d'aménagement concerté 

« Art. *R.311-1. - L'initiative de création d'une zone 
d'aménagement concerté peut être prise par l'Etat, une collecli­
vité territoriale ou par un établissement public ayant vocation, 
de par la loi ou ses statuts, à réaliser ou à faire réaliser l'objet 
de la zone. 

«Art. *R. 3lf-2. - La personne publique qui a pris l'initia­
tive de la création de la zone constitue un dossier de création, 
approuvé, sauf lorsqu'il s'agit de l'Etat, par son organe délibé­
rant. Cette délibération peut tirer simultanément le bilan de la 
concertation, en application du sixième alinéa de 
l'article L 300-2. 

« Le dossier de création comprend : 
<< a) Un rapport de présentation, qui expose notamment 

l'objet et la justification de l'opération, comporte une descrip­
tion de [ 'état du site et de son environnement, indique le pro­
gramme global prévisionnel des constructions à édifier dans la 
zone, énonce les raisons pour lesquelles, au regard des disposi­
tions d'urbanisme en vigueur sur le territoire de la commune et 
de l'insertion dans l'environnement naturel ou urbain, le projet 
faisant l' oh jet du dossier de création a été retenu ; 

« b) Un plan de situation; 
« c) Un plan de délimitation du ou des périmètres composant 

la zone; 
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« d) L'étude d'impact définie à l'article 2 du décret du 
12 octohre 1977 modifié. 

« Le dossier précise également si la taxe locale d'équipement 
sera ou non exigible dans la zone. Il mentionne si le mode de 
réalisation choisi relève soit des I" el 2" de l'article R. 311-6, 
soit du 3" du même article. 

«An. *R. 3//-3. - Lorsque la commune ou l'étahlisscmcnt 
public de coopération intercommunale compétent a pris l'initia­
tive de la création de la zone, la délibération approuvant le dos­
sier de la zone porte création de celle-ci. 

« Dans les autres cas, la personne publique qui a pris l'initia­
tive de la création de la zone adresse le dossier de création à 
l'autorité compétente pour la créer. Dans le cas prévu à 
l'article R.311-4, elle l'adresse également à la commune ou à 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent 
en vue de recueillir son avis. 

«Art. *R. 311-4. - Lorsque la création de la zone est de la 
compétence du préfet, le conseil municipal de la commune sur 
le territoire de laquelle il est envisagé de créer la zone ou l'or­
gane délibérant de l'établissement public de coopératinn inter­
communale compétent émet préalablement un avis sur le dossier 
de création. 

«L'avis est réputé émis à l'issue d'un délai de trois mois à 
compter de la réception par le maire ou le président de l'éta­
blissement public de coopération intercommunale du dossier de 
création. 

«Art. *R. 311-5. - L'acte qui crée l.i zone d'aménagement 
concerté en délimite le ou les périmètres. Il indique le pro­
gramme global prévisionnel des constructions à édifier à l'inté­
rieur de la zone. li mentionne si le mode de réalisation choisi 
relève soit des ]" et 2" de l'article R. 311-6, soit du 3" du même 
article, ainsi que le régime applicable au regard de la taxe locale 
d'équipement. 

<< Il est affiché pendant un mois en mairie ou au siège de 
l'étahlisscmcnt public de coopération intercommunale compétent 
et, dans ce cas, dans les mairies des communes membres 
concernées. Mention de cet affichage est insérée en caractères 
apparents dans un journal diffusé dans le département. 

« Il est en outre publié : 
« a) Lorsqu'il s'agit d'une délibération du conseil municipal 

d'une commune de 3 500 habitants et plus, au recueil des actes 
administratifs mentionné à l'article R. 2121-10 du code général 
des collectivités territoriales ou, lorsqu'il s'agit d'une délihéra­
tion de l'organe délibérant d'un établissement puhlic de coopé­
ration intercommunale comportant au moins une commune de 
3 500 habitants et plus, au recueil des actes administratifs men­
tionné à l'article R. 5211-41 dudit code si un tel recueil existe; 

« b) Lorsqu'il s'agit d'un arrêté préfectoral, au recueil des 
actes administratifs de l'Etat dans le département. 

« Chacune de ces formalités de publicité mentionne le ou les 
lieux où le dossier peut être consuhé. 

« Les effets juridiques attachés à la création de la zone ont 
pour point de départ l'exécution de l'ensemble des formalités de 
publicité prévues au deuxième alinéa ci-dessus. Pour l'applica­
tion du présent alinéa, la date à prendre en compte pour l'artï­
chage en mairie ou au siège de l'étahlissement puhlic de coopé­
ration intercommunale compétent est celle du premier jour où il 
est effectué. 

« Section II 

« Réalisation des zones d'aménagement concerté 

«Art. *R. 3/J-6. ~ L'aménagement et l'équipement de la 
zone sont réalisés dans le respect des règles d'urbanisme appli­
cables. Lorsque la commune est couverte par un plan local 
d'urbanisme, la réalisation de la zone d'aménagement concerté 
est subordonnée au respect de l'article L. 123-3. 

« L'aménagement et l'équipement de la zone sont: 
« 1" Soit conduits directement par la personne morale qui a 

pris l'initiative de sa création; 
« 2" Soit confiés, par cene personne morale, à un établisse­

ment puhlic ou à une société d'économie mixte selun les stipu­
lations d'une convention puhliquc d'aménagement répondant 
aux conditions définies aux articles L. 300-4 et L. 300-5 ; 

« 3" Soit confiés, par cette personne morale, selon les stipula­
tions d'une convention à une personne privée ou publique. 

«Art. *R. 3ll-7. - La personne publique qui a pris l'initia­
tive de la création de la zone constitue un dossier de réalisation 
approuvé, ~auf lorsqu'il s'agit de l'Etat, par son organe délibé­
rant. Le dossier de réalisation comprend : 

« a) Le projet de programme des équipements publics à réa­
liser dans la zone ; lorsque celui-ci comporte des équipements 
dont la maîtrise d'ouvrage et le lfoancemenl incombent nor­
malement à d'autres collectivités ou établissements publics. le 
dossier doit comprendre les pièces faisant étal de l'accord de 
ces personnes publiques sur le principe de la réalisation de ces 
équipements, les modalités de leur incorporation dans leur patri­
moine et, le cas échéant, sur leur participation au financement ; 

« b) Le projet de programme global des constructions à réa­
liser dans la zone ; 

« c) Les modalités prévisionnelles de financement de l'opéra­
tion d'aménagement, échelonnées dans le temps. 

« Le dossier de réalisation complète en tant que de hesoin le 
contenu de l'étude d'impact mentionnée à l'article R. 311-2, 
notamment en cc qui concerne les éléments qui ne pouvaient 
être connus au moment de la constitution du dœsier de création. 

« L'étude d'impact mentionnée à l'article R.311-2 ainsi que 
les compléments éventuels prévus à l'alinéa précédent sont 
joints au dossier de toute enquête publique concernant l'opéra­
tion d'aménagement réalisée dans la zone. 

« Art. *R.311-8. - Le conseil municipal ou l'organe délibé­
rant de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent ou, lorsque la création de la zone relève de sa 
compétence, le préfet, après avis du cnnseil municipal ou de 
l'organe délibérant de l'établissement puhlic de coopération 
intercommunale compétent, approuve le programme des équipe­
ments publics. 

« L'avis du conseil municipal ou de l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent 
est réputé émis à l'issue d'un délai de trois mois à compter de 
la réception par le maire ou le président de l'établissement 
public de coopération intercommunale du dossier de réalisation. 

« Art. *R. 31 l-9. - L'acte qui approuve le dossier de réalisa­
tion et celui qui approuve le programme des équipements 
publics font l'ohjct des mesures de publicité el d'information 
édictées par l'article R.311-5. 

« Art. *R. 3 I 1-/0. - Dans le cas mentionné au 2" de 
l'article R. 311-6: 

« l ·' L'acte déclarant d'utilité publique les acquisitions de ter­
rains bâtis ou non situés dans une zone d'aménagement concerté 
peut prévoir que l'expropriation sera réalisée par l'aménageur; 

« 2" Les immeubles expropriés en vue de la réalisation de 
l'opération peuvent être cédés de gré à gré et sans aucune for­
malité par l'expropriant à l'aménageur, à condition que le prix 
de vente soit au moins égal au prix d'achat majoré des frais 
exposés par l'expropriant. 

« Art. *R. 311-11. - Mention des contributions exigées, des 
taxes et contrihutions versées ou obtenues dans le cadre de la 
réalisation des 1.ones d'aménagement concerté est portée sur le 
registre prévu à l'article R. 332-41 dans les conditions que 
déterminent cet article et l'article R. 332-42. 

« Section Il f 

« Suppression ou modification d'une zone d'aménagement concerté 

« Art. *R. 31 l-12. - La suppression d'une zone d'aménage­
ment concerté est prononcée, sur proposition ou après avis de la 
personne publique qui pris l'initiative de sa création, par l'auto­
rité compétente. en application de l'article L. 311-1, pour créer 
la zone. La proposition comprend un rapport de présentation qui 
expose les motifs de la suppression. 

« La modification d'une zone d'aménagement concerté csl 
prononcée dans les formes prescrites pour la création de la 
zone. 

« La décision qui supprime la zone ou qui modifie son acte 
de création fait l'objet des mcwres de publicité et d'information 
édictées par l'article R. 311-5. » 

Art. 2. - La deuxième partie (Réglementaire) du code de 
l'urbanisme est modifiée comme suit: 

1. L'intitulé de la section II du chapitre I" du titre IV du 
livre I" est remplacé par l'intitulé suivant: « Schémas de cohé­
rence territoriale, schémas de secteurs et plans locaux d'urha­
nisme en région lie-de-France ». 
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2. Le second alinéa de l'article R. 141-4 est abrogé. 
3. Dans le texte de l'article R. 211-1, les mots : « ainsi que 

sur tout ou partie de leur territoire couvert par un plan d' amé­
nagement de zone approuvé en application de l'article L. 311-4 » 
sont supprimés. 

4. Dans le texte des articles R. 315-23 el R. 421-22, les 
mols: «, un plan d'aménagement de Lnne » sunl supprimés. 

5. Dans le texte de l'article R. 318-14, les mots: « le plan 
d'aménagement de zone ou» sont supprimés. 

6. L'article R. 318-18 est ainsi remplacé par les dispositions 
suivantes: 

«Art. R. 318-18. - Le conseil d'arrondissement est consulté 
avant toute délibération du conseil municipal prise en applica­
tion des articles R. 311-2, R. 311-4, R. 311-7, R.311-8 et 
R. 311-12. » 

Art. 3. - Les dispositions de l'article 7 de la loi du 
13 décembre 2000 susvisée entreront en vigueur le 
1" avril 2001. 

Art. 4. - La garde des sceaux, ministre de la justice, le 
ministre de l'intérieur, le ministre de l'équipement, des trans­
ports et du logement, la ministre de l'aménagement du territoire 
et de l'environnement el le secrétaire d'Etat au logement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait à Paris, le 27 mars 2001 . 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l'équipement, 
des transports et du logement, 

JEAN-Cl.AUDE GAYSSOT 

La garde des sceaux, ministre de la justice, 
MAl{YI.ISE LEl3RANCHU 

Le ministre de l'intérieur, 
DANIEi. V AILLANT 

La ministre de l'aménagement du territoire 
et de l'environnement, 
DOMINIQUE VoYN!iT 

Le secrétaire d'Ewt au logement, 
LOUIS Br.SSON 
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